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I – GENERALITES 

 
11 – Cadre général du projet  

 
A l’initiative  du conseil municipal de SOMMELONNE du 26 octobre 2010,  un projet d’aménagement 

foncier agricole et forestier est initié par les services du conseil départemental de la Meuse, avec 

constitution d’une commission communale d’aménagement foncier (CCAF) le 04 août 2011. Une pré-

étude est réalisée en 2013.  

 

Une première enquête publique relative au périmètre, au mode d’aménagement foncier et aux 

prescriptions environnementales a  lieu du 12 novembre au 14 décembre 2013. 

 
Par délibération du 23 juin 2016 (modifiée le 24 novembre 2022), la commission permanente du conseil 

départemental de la Meuse ordonne l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier et fixe le 

périmètre à aménager sur le territoire de la commune de SOMMELONNE avec extension sur la 

commune de SAUDRUPT. 

 

Les 26 septembre 2022 et 13 avril 2023, la commission communale d’aménagement foncier de 

SOMMELONNE approuve le projet de nouveau parcellaire et de programme de travaux connexes et 

décide de les soumettre à enquête publique.  

 

Le 17 avril 2023, monsieur le Président du conseil départemental de la Meuse arrête les modalités de 

l’enquête publique.  

 

12 - Objet de l’enquête 

La présente enquête publique concerne  un projet présenté par le conseil départemental de la Meuse 

d’ouverture de l’enquête publique relative au projet de nouveau parcellaire et de programme de travaux 

connexes de l’aménagement agricole et forestier de SOMELONNE avec extension sur le commune de 

SAUDRUPT. 

 

L’article L123-1 du code de l’environnement stipule : « L'enquête publique a pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les 

observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le 

maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. » 

L’article L.123-1 du code rural et de la pêche maritime précise : « L’aménagement foncier agricole, 

forestier et environnemental, applicables aux propriétés non bâties, se fait au moyen d’une nouvelle 

distribution des parelles morcelées et dispersées. Il a principalement pour but, par la constitution 

d’exploitations rurales d’un seul tenant ou à grandes parcelles bien groupées, d’améliorer 

l’exploitation agricole des biens qui y sont soumis. Il doit également avoir pour objet l’aménagement 

rural du périmètre dans lequel il est mis en œuvre et peut permettre, dans ce périmètre, une utilisation 

des parelles à vocation naturelle, agricole ou forestière en vue de la préservation de l’environnement. » 
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13 - Cadre juridique 

Il s’agit d’une enquête publique environnementale répondant aux dispositions :  

- du code de l’environnement, notamment ses articles L.123-3 et suivants et les articles R.123-7 et 

suivants ; 

- du livre 1er, titre II du code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L.123-4-2, R.123-

9 à R.123-12, D.127-3 et D.127-9 ; 

- de la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Meuse du 23 juin 2016 

ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier et fixant le périmètre à aménager sur 

le territoire de la commune de Sommelonne avec extension sur la commune de Saudrupt, modifiée par 

délibération de la même commission du 24 septembre 2022 ; 

- de l’ordonnance en date du 16 mars 2023  n° E23000027/54 du Président du tribunal administratif de 

Nancy désignant le commissaire enquêteur (annexe 1) ; 

- de l’arrêté de monsieur le Président du conseil départemental de la Meuse en date du 17 avril 2023  

prescrivant l’ouverture  d’une enquête publique  relative au projet de nouveau parcellaire et de 

programme de travaux connexes de l’aménagement foncier agricole et forestier de Sommelonne avec 

extension sur la commune de Saudrupt. (annexe 2) ; 

 

 

 

 

14 - Nature et caractéristiques du projet 

      141 – Situation géographique :  

 

La commune de Sommelonne est située à 

l’Est du département de la Meuse à 

proximité de la limite régionale avec la 

Champagne-Ardenne. Elle appartient à 

l’arrondissement de Bar-le-Duc (55) et au 

canton d’Ancerville. Elle fait partie de la 

communauté de communes des Portes de 

Meuse. 

 

La localité est implantée dans la vallée du ruisseau de l’Ornel au carrefour de la RD 3 qui relie Combles 

en Barrois au nord à Ancerville au sud et de la RD 117 qui relie L’isle –en-Rigault au nord à la Houpette 

au Sud. Elle se trouve à 4.7 kms au nord de la RN 4 reliant Paris à Strasbourg. 

La commune compte 428 habitants (INSEE 2019), son territoire s’étend sur 1022 hectares dont 50 % 

sont occupés par des surfaces agricoles situées dans la vallée autour du village. 

La localité présente également  plusieurs massifs forestiers  aux confins de son territoire (le bois brulé 

au Nord, le bois des friches au nord/est, le chênois au sud, la côte au sud/oust et le Fayssé à l’ouest). 
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        142 - Le projet : 

 
 

 

Le périmètre du projet d’aménagement 

foncier agricole et forestier de Sommelonne 

avec extension sur la commune de Saudrupt 

excluant le village et les grands boisements 

et s’étend sur une superficie de 473ha 65 a 

37 ca répartis ainsi qu’il suit :  

Commune de Sommelonne : 470ha 97a 

15ca 

Commune de Saudrupt : 2ha 68 a 22ca. 

 
 

Conformément aux dispositions de code rural l’aménagement foncier a pour but :  

- d’améliorer les conditions d’exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières ; 

- d’assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux ; 

- de contribuer à l’aménagement du territoire communal et intercommunal. 

 

 

Le cabinet GEOMAT géomètre-expert agrée (14000 CAEN) a été désigné pour réaliser ce projet et 

l’étude d’impact a été réalisée par le cabinet GEREEA (57155 MARLY). 

 

Restructuration du parcellaire :  

 

Le projet de restructuration du parcellaire a été élaboré selon les principes suivants :  

- attribuer à chaque propriétaire des parcelles équivalentes à ses apports en valeur de productivité, par 

nature de culture et par catégorie de terrain, suivant le classement arrêté par la commission communale ; 

- regrouper les parcelles et rapprocher les ilots des centres d’exploitation autant que possible ; 

- desservir tous les ilots de propriétés ; 

- ne pas créer de parcelles enclavées ; 

 

Il en résulte :  

 Avant aménagement 

foncier 

Après aménagement 

foncier 

Nbre de comptes de propriété 181 181 

Nbre de parcelles cadastrales 1674 384 

Nbre d’ilots de propriété 920 353 

Nbre d’ilots par compte de propriété 5.083 1.95 

Superficie moyenne de l’ilot de propriété  51a 48 ca 1ha 34a 28ca 

Parcelles enclavées 399 0 

 

 

S’agissant des exploitants :  

 Avant aménagement 

foncier 

Après aménagement 

foncier 

Nbre d’exploitants 16 16 

Nbre d’ilots d’exploitations 525 168 

Nbre moyen d’ilots par exploitation 32.8 10.5 

Surface moyenne de l’ilot d’exploitation 90a 22ca 2ha 82a 15ca 
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Les travaux connexes : 

Bilan financier approuvé par la commission communale 

Travaux d’aménagement  de sols  1 200 € HT 

Travaux de plantations 10 352 € HT 

Frais de maitrise d’œuvre 7% 808.67 € 

Frais divers et imprévus 5% 577.62 € 

TOTAL HT 12 938.79 € 

Subvention du Département 45% H.T. 5 822.45 € 

Reste à charge H.T. 7 116.34 € 

Coût à l’hectare H.T. 15.02 € 

 

     
Compatibilité du projet et conformité avec les documents de planification territoriale et les sites 

NATURA 2000 (pages 155 à 167 de l’étude d’impact) : 

SDAGE : La commune n’appartient à aucune unité SAGE  

PLUi  du secteur de Saulx et Perthois : le projet répond aux objectifs du PLUi. 

SCoT du pays Barrois : le projet répond aux orientations du SCoT  

PGRI Seine-Normandie : Sommelonne est une zone contributrice amont du bassin versant de l’Ornel 

SRADDET Grand-Est : Les règles édictées ont été prises en compte dans l’élaboration du dossier 

notamment la thématique « valoriser nos richesses naturelles et les intégrer dans notre développement ». 

Natura 2000 : la commune n’est pas concernée par un territoire inscrit à ce titre  

 

        143 – Etude d’impact : (Cf. document « étude d’impact environnemental » inclus 

dans le dossier d’enquête) : 

 
Après une présentation générale, un rappel du milieu physique, une analyse du contexte 

environnemental et de l’aménagement du territoire et d’urbanisme, le document recense les prescriptions 

et recommandations dans le périmètre d’aménagement : 

- au titre du code rural et de la pêche maritime (prescriptions  liées au milieu aquatique): 

     - conservation de la roselière (zone humide) aux lieux dits : « étangs » et « le grand étang » 

     - en cours d’étude de la création de retenue dynamique des crues d’une surface de 18 ha pour la     

        sauvegarde de la zone urbaine en aval (Saint-Dizier) dans la vallée de l’Ornel (à l’ouest du village). 

-au titre de la préservation des milieux naturels : 

      - maintenir la richesse et la diversité des espèces faunistiques et floristiques, assurer l’harmonie et  

        la lisibilité du paysage et favoriser la lutte contre l’érosion au niveau des terres agricoles et le long   

        des berges du réseau hydrographique afin de maintenir la cohérence du territoire communal et de  

        préserver son environnement tout en assurant une gestion maitrisée du sol et des pratiques agrico- 

        les.     

       Ainsi les plantations d’arbres, boisements linéaires haies et vergers actuels identifiés comme étant  

       d’intérêt majeur dans l’état initial seront à maintenir. Tout projet de défrichement lié aux travaux   

       connexes ou au nouveau parcellaire sera accompagné de mesures compensatoires consistant en des   

       plantations selon les propositions de l’étude d’aménagement puis de l’étude d’impact, retenues par   

       la CCAF et validées par les services de l’Etat. 

       Les sept corridors écologiques identifiés dans la phase initiale seront préservés voire renforcés. 

       Les parcelles contenant des « éléments naturels remarquables » seront préférentiellement attribuées    

       à une collectivité ou réattribuées à l’ancien propriétaire. 

 

- reboisements compensatoires :  

       Pour optimiser la réflexion d’éventuelles mesures compensatoires, des secteurs à privilégier sont 

envisagés pour le reboisement (carte 26 page 134). (Création d’alignements de haies le long de certains 

chemins à créer - les vergers pourront être regroupés dans deux secteurs identifiés - la ripisylve pourrait 

être renforcée à l’aval du ruisseau de Baudonvilliers pour mettre en relations plusieurs corridors - 

plantation de bosquet dans le secteur ouvert de « la vallée française » au lieu-dit « les boules ».) 
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        144 – Information des propriétaires : 

           

Chaque propriétaire de terrain inclus  dans le périmètre de cet aménagement foncier a été averti 

individuellement par le conseil départemental de la Meuse préalablement à cette enquête 

publique par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 

          

15 - Composition du dossier 
Le dossier mis à la disposition du public durant toute la période d’enquête  - dossier « papier» à la mairie 

de Sommelonne (55) et sous sa forme dématérialisée consultable et téléchargeable sur les sites 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm et du conseil départemental de la Meuse est ainsi 

constitué : 

- 1 – Plan de l’aménagement foncier (projet parcellaire) – 1 plan 

- 2 – comparatif entre apports et attributions  

         . Procès-verbal de l’AFAF (apports/attributions) - 368 pages (sur Xenquetes) 

         . Procès-verbal de la commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) relatif aux   

           tolérances entre natures de culture. - 1 page 

- 3 – Mémoire justificatif des échanges proposés – 5 pages 

- 4 - Travaux connexes 

         . Plan des travaux connexes- 1 plan 

         . Descriptif et estimatif des travaux connexes – 1 page 

         . Délibération de la commune de Sommelonne en date du 01 février 2023 approuvant son   

           programme de travaux connexes -   3 pages 

- 5 -  Etude d’impact 

         . Etude d’impact -  185 pages 

         . Résumé non technique – 8 pages 

         . Volet foncier et agricole de l’étude d’aménagement foncier – 46 pages 

- 6 – Avis sur le projet 

         . Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) – 10 pages 

         . Réponse à l’avis de la MRAe 15 pages 

- 7 – Adoption du projet par commission communale d’aménagement foncier (CCAF) de Sommelonne 

          . procès-verbal de la réunion CCAF du 26 septembre 2022 – 6 pages 

          . procès-verbal de la réunion de la CCAF du 13 avril 2023 – 7 pages 

Pièces annexes (pour information)  

- 8 – Plan de sections – 8 plans 

 

           -    Registres d’enquête publique  
Registre d’enquête « papier » : un registre  ouvert, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et 

déposé avec le dossier à la mairie de Sommelonne (55) à disposition des visiteurs dès l’ouverture de 

l’enquête le lundi 05 juin 2023 à partir de 14h00 et clos le dernier jour d’enquête, le jeudi 06 juillet 2023 

à 18h00 inclus.  

Registre dématérialisé : disponible durant la période d’enquête sur le site internet https://ssl.spl-

xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm 

Possibilité de déposer des observations par mail à l’adresse suivante : ep.sommelonne@gmail.com  

 

 

Le contenu du dossier d’enquête publique mis à la disposition du public et sous forme dématérialisée  

est complet et conforme à la réglementation. Il a permis à chaque visiteur à la mairie de Sommelonne 

et sur le site internet dédié et sur celui du conseil départemental, d’appréhender au mieux le projet et 

de déposer ses observations. 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm
https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm
https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm
mailto:ep.sommelonne@gmail.com
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II - ORGANISATION  DE L’ENQUETE 

 

     21 - Désignation du commissaire enquêteur : 

Par ordonnance E23000027/54 en date du 16 mars 2023, monsieur le Président du tribunal administratif 

de Nancy (54) désigne  pour cette enquête Francis GERARD en qualité de commissaire enquêteur. 
(annexe 1) 

 

     22 - Modalités de l’enquête : 

 
Un premier contact est établi le 20 mars 2023 avec madame Lucie GUIGUET chargée d’affaires 

juridiques et de procédures en aménagement foncier au conseil départemental de la Meuse à Bar-le-Duc 

(55). Entretien sur le dossier, les possibilités de période d’enquête, ses modalités, la publicité légale et 

les permanences. 

Le 22 mars 2023, validation de la période d’enquête et des permanences pour l’établissement de l’arrêté 

d’organisation de l’enquête publique  

 Le 21 avril 2023, réunion au siège du conseil départemental avec présentation du dossier et organisation 

de l’enquête par Lucie GUIGUET et Margaux PLANCHON. (permanences, publicité, affichage….). 

Prise en compte du dossier initial au format papier. 

Le 19 mai 2023, prise en compte du dossier d’étude d’impact définitif, du mémoire en réponse à l’avis 

de la MRAe et des plans « projet ». 

Le 24 mai 2023, réunion à la mairie de Sommelonne avec monsieur Roland DUFOUR maire de la 

commune, monsieur ELIOT, Jean-Pierre adjoint et monsieur ROYER, Didier conseiller municipal. 

L’entretien a porté sur l’organisation de l’enquête publique (affichage – présentation des documents – 

réception des visiteurs – recueil des observations) ainsi que sur les particularités du territoire. Contact 

avec la secrétaire de mairie sur la conduite à tenir lors de la réception des courriers à l’attention du 

commissaire enquêteur. 

A l’occasion de ce transport, visite du territoire et contrôle de l’affichage légal à la mairie et sur les axes 

traversant la commune. 

Le 30 mai 2023, réception du dossier complet sous forme dématérialisée. 

 

A l’occasion de chaque permanence, constatation de la réalité de l’affichage réglementaire. 

 

Le jeudi 06 juillet2023 à 18h00 à l’issue de la période d’enquête, recueil et clôture  du registre « papier »  

de la mairie de Sommelonne et clôture du registre dématérialisé.  

 

    23 - Arrêté d’organisation de l’enquête : 

 
L’arrêté de monsieur le président du conseil départemental de la Meuse daté du 17  avril 2023 précise 

notamment : 

- la durée de l’enquête publique : du lundi 05 juin 2023 à partir de 14h00 au jeudi 06 juillet 2023 

jusqu’à 18h00 inclus (32 jours consécutifs) ; 

-     l’objet de la demande d’enquête publique : « projet de nouveau parcellaire et de programme de 

travaux connexes de l’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de SOMMELONNE 

avec extension sur le commune de SAUDRUPT » ; 

-     les mesures de publicité légale  

      . affichage de l’avis d’enquête en mairies de Sommelonne, Saudrupt et Chancenay 

      . avis d’enquête sur le site internet du département et du site de dématérialisation  

       « xdemat/Xenquetes » 

      . publication dans deux journaux (l’est républicain et la vie agricole de la Meuse) 

      . notification à tous les propriétaires et titulaires de droits réels sur les terrains situés à l’intérieur du  

        périmètre.  
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-     la composition du dossier 

- la possibilité de consulter le dossier : 

.    aux jours et heures d’ouverture  au public de la mairie de Sommelonne (les lundis et vendredis  

     de 11h00 à 12h00,  les mardis et mercredis de 10h00 à 12h00, les jeudis de 10h00 à 12h00 et de  

     15h00 à 17h00 et le samedi de 10h00 à 12h00) ; 

.    lors des permanences assurées par le commissaire enquêteur ;  

.    sur le site du département de la Meuse  (www.meuse.fr)  rubrique « les consultations et enquêtes  

     publiques » 

.    sur le site internet dédié à l’enquête  à l’adresse suivante :     

                   https://ssm.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html ; 

.    sur un poste informatique disponible à la direction des routes et de l’aménagement du département  

    de la Meuse 3 impasse Varinot à 55000 BAR-LE-DUC pendant les heures d’ouverture au public ;  

- la possibilité pour le public de prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses 

observations, propositions et contre-propositions sur le registre d’enquête ouvert à cet effet ou les 

adresser : 

.    par courrier à la mairie de Sommelonne à l’attention du commissaire enquêteur ;  

.    par mail à l’adresse suivante : ep.sommelonne@gmail.com  

.    par voie électronique sur le site internet du registre dématérialisé :  

     https://ssl.spl-xdemat.frXenquetes/CG55001 .html  

.    directement auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences      

      - lundi 05 juin 2023 de 14h00 à 18h00 

      - samedi 24 juin 2023 de 09h00 à 12h00   

             - jeudi 06 juillet 2023 de 14h00 à 18h00.  

 

   24 - Information effective du public 

Annonces légales  (annexe 3) 

Conformément aux prescriptions légales (publication de l’avis au moins quinze jours avant le début de 

l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci dans deux journaux régionaux ou locaux), 

la publicité est parue dans deux publications (2 insertions dans chaque) : 

Première parution 

L’Est républicain (quotidien) le vendredi 19 mai 2023 

La vie agricole de la Meuse (hebdomadaire)   le vendredi 19 mai 2023 

Seconde parution 

L’Est républicain (quotidien) le vendredi 09 juin 2023 

Le paysan lorrain (hebdomadaire)   le vendredi 09  juin 2023 

 

Affichage d’une affiche réglementaire reprenant l’avis (sur fond jaune)   

- à la mairie de la commune de  

   Sommelonne 

               

    -à la mairie de Saudrupt 

 

 

            

https://ssm.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html
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- à sept points de passage en bordure de 

routes aux différents accès au village 

offrant un quadrillage complet de la 

commune et une visibilité à tous les 

usagers. 

 
 

 

Autres formes de publicité : 

 

- dans son bulletin d’information distribué dans toutes les boites à lettres du village, la municipalité a 

fait mention de cette enquête publique en précisant les dates et horaires des permanences du commissaire 

enquêteur (annexe 4) 

- la commune de Sommelonne assure également l’information générale de ses habitants par l’application 

« panneaupocket ».  En ce qui concerne cette enquête, l’avis y a été diffusé. 

- les modalités de cette enquête publique sont également restées consultables sur le site internet du 

conseil départemental de la Meuse  toute la période d’enquête ; 

 

  
Les différents vecteurs d’information ont permis au plus large public de prendre connaissance de 

cette enquête et de formuler des observations.  

 

III – DEROULEMENT  DE L’ENQUETE 
 

 L’intégralité du dossier d’enquête publique est restée à la disposition du public du lundi 05 juin 2023 

à 14h00 au jeudi 06 juillet à 18h00, durant les trois permanences du commissaire enquêteur et  pendant 

les heures d’ouverture normale de la mairie de Sommelonne.  

De plus la version dématérialisée du dossier est restée consultable durant toute cette période sur le site              

https://ssm.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html  ainsi que sur le site du conseil départemental de 

la Meuse. 

     31 -Déroulement des permanences : 

L’organisation matérielle des permanences en mairie de Sommelonne s’est révélée parfaitement 

efficiente :  

- la salle du conseil a été réservée pour la consultation du dossier, Eric Burnel géomètre chez Géomat 

se tenant à la disposition du public pour apporter des réponses aux questionnements. Les différentes 

cartes localisant les nouvelles attributions  étaient positionnées sur des panneaux verticaux sur les murs 

de cette salle permettant d’appréhender au mieux le positionnement des nouvelles parcelles attribuées. 

- le bureau du maire était mis à la disposition du commissaire enquêteur pour recevoir les observations 

en toute confidentialité. 
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-     Permanence du lundi 05 juin 2023 de 14h00 à 18h00 à la mairie de Sommelonne : 

Dès l’ouverture  de cette permanence de nombreuses personnes se sont présentées pour consulter le 

dossier d’enquête et interroger le géomètre.  

Huit propriétaires ont désiré rencontrer le commissaire enquêteur et sept d’entre eux ont rédigé des 

observations sur le registre. 

Demartheaux, Yannick - Pasquier, Daniel – Benjamin, Jean-Claude – Lefebvre, Franck – Tournot, Denis 

– Bonnin, Paul – Villegas, Jérôme (2 observations) 

Les membres de la  famille Renaudet/Depaquis ont exprimé leur volonté de revenir à la prochaine 

permanence. 

 

Entre le 5 et le 24 juin 2023, 8 observations ont été formulées (7 inscrites sur le registre et 1 sur une 

feuille laquelle a été annexée page 7 du registre). 

Godin, Daniel (3), Godin, Rémy - Godin Laurent - Corringer ép Deprez - Desoteux Robert - Godin 

Remy et Laurent (observation contresignée par Lavandier Bernard et Simon Etienne)  

 

- Permanence du samedi 24 juin 2023 prévue de 09h00 à 12h00 à la mairie de Sommelonne :  

Devant l’affluence, et afin de recevoir toutes les doléances, la permanence s’est déroulée de 08h30 à 

12h30. 

Dès l’ouverture  de cette permanence de nombreuses personnes se sont présentées pour consulter le 

dossier d’enquête et interroger le géomètre. 

 

Au cours de cette permanence 10 observations écrites ont été formulées.  

Depaquis consorts – Depaquis ép Renaudet Françoise – Morel Pascal – Dziewulski, Héloise – Barbazin 

Guy et Nuyttens Jean-bernard – Desoteaux, Robert – Leroux Joël – Petitjean James – Depaquis Nicolas 

– Zerr Jacqueline. 

 

Entre le 24 juin et le 06 juillet, 02 observations ont été formulées sur le registre des observations de 

Sommelonne. (Eliot, Jean-pierre et françoise – Pasquier, Daniel) 

 

-      Permanence du jeudi 06 juillet 2023 de14h00 à 18h00 à la mairie de Sommelonne :  

Il est à noter une forte affluence durant cette permanence. Toutes les personnes qui se sont présentées 

ont pu rencontrer le géomètre et (ou) le commissaire enquêteur, et  ont pu déposer leurs observations 

sur le registre. 

Au cours de cette permanence 07 observations écrites ont été formulées. 

Godin, Daniel – Desprez Maryse née Corringer – Swika ép. Nalysnyk, Colette – Leroux, Joël – 

minicipalité de Sommelonne –Demartheaux, Yannick – Pasquier, Daniel - 

 

      32 – Participation du public 

 

La population a montré un vif intérêt à cette enquête publique. 

Au cours des permanences, de très nombreuses personnes se sont présentées pour prendre connaissance 

du dossier, localiser leurs attributions, se renseigner auprès du géomètre et formuler, s’ils le désiraient 

des observations. 

Le site de dématérialisation https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm   a suscité beaucoup 

d’intérêt avec 483 visites. 
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33- Climat dans lequel s’est déroulée l’enquête   

L’enquête s’est déroulée sans difficulté. L’organisation matérielle dans les locaux de la mairie de 

Sommelonne a permis à chaque visiteur de consulter le dossier, de parfaitement visualiser les différents 

plans affichés sur des grilles, d’interroger le géomètre qui s’est montré disponible durant les 

permanences  et de formuler des observations en toute confidentialité. 

Les services du conseil départemental de la Meuse et la municipalité de Sommelonne ont mis tout en 

œuvre pour que cette enquête publique se déroule dans les meilleures conditions. La publicité qu’elle 

soit légale ou complémentaire a participé à la bonne information de la population. 

 

    34 - Relation comptable des observations 

La population avait la possibilité de formuler ses observations durant toute la durée de la période 

d’enquête publique sur le registre papier, le registre dématérialisé, par courrier ou sur l’adresse mail 

dédiée. Au total 40 observations (comportant souvent plusieurs objets) ont été déposées. 

- registre « papier » disponible à la mairie de  Sommelonne  

         35 observations avec 10 documents explicatifs joints en annexe du registre 

- registre dématérialisé disponible sur le site https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm  

         01 observation 

- adresse mail :   ep.sommelonne@gmail.com  

         04 observations 

 

 

     35 - Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registre d’enquête 

Le délai réglementaire dévolu à l’enquête expire le 06 juillet 2023 à 18h00 à l’issue de la dernière 

permanence. Le registre disponible à Sommelonne est  pris en compte et clos par le commissaire 

enquêteur. 

Le registre dématérialisé est clos au même moment.  

Ces registres seront adressés  avec le présent rapport assorti des conclusions motivées et les dossiers 

d’enquête à monsieur le Président du conseil départemental de la Meuse.  

Un exemplaire du procès-verbal de synthèse, du mémoire en réponse et du rapport d’enquête publique 

et des conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur sont  adressés sous forme dématérialisée 

à monsieur le Président du tribunal administratif de Nancy. 

     36 - Notification du procès-verbal  de synthèse des observations et mémoire en réponse  

Le 12 juillet 2023, le procès-verbal de synthèse des observations formulées  à l’adresse du Président 

du conseil départemental de la Meuse est remis et exposé  à mesdames Lucie GUIGUET et Margaux 

PLANCHON  du service aménagements fonciers à l’occasion d’une rencontre à BAR-LE-DUC (55) 

(PJ n°1) 

En réponse, le  mémoire daté du 26 juillet 2023 parvient  au commissaire enquêteur par courrier 

électronique le même jour. (PJ n° 2). 
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IV – SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

ET AUTRES PERSONNES ASSOCIEES A L’ELABORATION DU 

PROJET  
 

     41 – Avis de l’autorité environnementale 

 
En application de l’article R.122-2 du code de l’environnement, les projets soumis à évaluation 

environnementale, comprenant notamment la production d’une étude d’impact, font l’objet d’un avis 

d’une « autorité environnementale ». 

Conformément à ces dispositions, le conseil départemental de la Meuse  a saisi le 07 février 2023 la 

Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) laquelle a rendu son avis le 06 avril 2023 (10 

pages). Dans sa synthèse la mission recommande principalement à l’exploitant de : 

- compléter l’étude d’impact avec une analyse des solutions de substitutions raisonnables conforme aux 

dispositions de l’article R.122-5 II 7° du code de l’environnement en précisant les autres possibilités 

d’aménagement foncier qui auraient pu être envisagées, leur comparaison et les raisons qui ont conduit 

au choix du projet retenu, après avoir démontré qu’il correspond à celui de moindre impact 

environnemental ; 

- mettre à jour l’étude d’impact concernant les périmètres de protection de captages ; 

- compléter l’étude d’impact en précisant la nouvelles répartition entre prairies et terres cultivées, en les 

cartographiant et en appréciant l’impact sur la ressource en eau des captages de la commune de Fains-

Véel ; 

- revoir, le cas échéant, la répartition des prairies et terres cultivées dans le nouveau parcellaire pour 

protéger au mieux des pollutions agricoles à la fois la ressource en eau potable de Fains-Véel et les 

habitations et les jardins de Sommelonne ; 

-indiquer quels éléments boisés seront vraisemblablement détruits, préciser les modalités de mise en 

œuvre des mesures de compensation évoquées, démontrer l’équivalence des compensations en termes 

de fonctionnalités écologiques et préciser leurs mesures de suivi ; 

- évaluer l’impact de la modification du parcellaire sur le paysage.  

 

En réponse, le conseil départemental de la Meuse a établi un mémoire daté de mai 2023. Dans ce 

fascicule de 15 pages, les différentes recommandations de l’avis détaillé de la MRAe sont repris au 

regard desquelles le département a fourni un argumentaire. (document joint au dossier d’enquête). 

 

 

 

V – ANALYSE DES OBSERVATIONS  

 
Les observations formulées portent essentiellement sur le refus des attributions avec ou sans proposition, 

sur les chemins et accès aux parcelles et sur le bornage. 

Le tableau ci-après apparait comme un récapitulatif qui reprend toutes les observations sous forme 

synthétique. Ce document ne saurait donc se substituer à l’exploitation des écrits des réclamants.  
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Toutes les observations déposées sont en rapport avec l’objet de l’enquête.  

 

NOTA : Les observations n°32 du registre papier, n°2 et n°3 de l’adresse mail et n°1 du registre dématérialisé, 

émises par monsieur Leroux Joël sont identiques. 

 

Au terme de cette enquête les suites à donner aux demandes exprimées par les propriétaires seront 

examinées par la CCAF de Sommelonne. 
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Réponse du conseil départemental (extrait du mémoire en réponse au PV de synthèse) 

 

 
 

Avis du commissaire enquêteur 

 

Pris acte. 

 

 

 
2/ QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

 

1 / Concernant le document « Apports/attributions » pièce du dossier d’enquête, il apparait que la 

pagination diffère entre le document papier à la disposition du public à Sommelonne et celui mis en 

ligne sur le site « xenquêtes ». (observations 23 et 32 du même propriétaire) 

Quelles sont les raisons de cette situation ? Le contenu est-il identique ? 

 

Réponse du conseil départemental (extrait du mémoire en réponse au PV de synthèse) 

 

 
 

Avis du commissaire enquêteur 

 

Le décalage est justifié, les apports et attributions sont identiques sur les deux documents. 
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2/ A la clôture de l’opération d’aménagement foncier, quelles mesures de suivi seront mises en 

œuvre pour assurer le respect des prescriptions environnementales pour préserver les éléments boisés et 

les haies ?  

Réponse du conseil départemental (extrait du mémoire en réponse au PV de synthèse) 

 
 

 
 

Avis du commissaire enquêteur 

 

Pris acte. 

 

 

 

Fait et clos à NANCY, le 27 juillet 2023 

Le commissaire enquêteur 

Francis GERARD 
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ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

 

 
1 – Ordonnance portant sur la désignation du commissaire enquêteur (E23000027/54 

du 16/03/2023). 

 

2- Arrêté d’organisation de l’enquête publique du président du conseil départemental 

de la Meuse du 20/04/23. 

 

3 – Annonces légales : copie des parutions 

 

4 – Publicité complémentaire : bulletin municipal 
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Annexe 1 
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Annexe 2 

4 pages 
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Annexe 3 

 

 

PUBLICITE LEGALE 

 

Première parution 

Est républicain du 19/05/23                                         La vie agricole de la Meuse du 19/05/2023 
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Deuxième parution 

Est républicain du 06/06/2023                             La vie agricole de la Meuse du 06/06/2023 
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Annexe 4  
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PIECES-JOINTES  
 

 

 

 

 

- 01 – Procès-verbal de synthèse du 11 juillet 2023. 

 

 

- 02 – Mémoire du 26 juillet 2023 en réponse au PV de synthèse. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

Référence : arrêté en date du 17 avril 20232 de monsieur le Président du conseil départemental de la 

Meuse à Bar-le-Duc (55).  

Nature de l’enquête : projet de nouveau parcellaire et de programme connexes de l’aménagement 

foncier agricole et forestier de Sommelonne avec extension sur la commune de Saudrupt. 

Durée de l’enquête : du lundi 05 juin 2033 à 14h00 au jeudi 06 juillet 2023 à 18h00.  (32 jours). 

 

 

 

La population avait la possibilité de formuler ses observations durant toute la durée de la période 

d’enquête publique sur le registre papier, le registre dématérialisé, par courrier ou sur l’adresse mail 

dédiée. Au total 40 observations ont été déposées. 

- registre « papier » disponible à la mairie de  Sommelonne  

         35 observations avec 10 courriers joints en annexes du registre 

- registre dématérialisé disponible sur le site https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.htlm  

         01 observation 

- adresse mail :   ep.sommelonne@gmail.com  

         04 observations 

 

1/OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE PUBLIC : 

 

La nature des observations formulées portent essentiellement sur le refus des attributions avec ou sans 

proposition, sur les chemins et accès aux parcelles et sur le bornage. 

 

Le tableau en pièce-jointe apparait comme un récapitulatif qui reprend toutes les observations sous 

forme synthétique. Ce document ne saurait donc se substituer à l’exploitation des écrits des réclamants.  

 

2/ QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

 

1 / Concernant le document « Apports/attributions » pièce du dossier d’enquête, il apparait que la 

pagination diffère entre le document papier à la disposition du public à Sommelonne et celui mis en 

ligne sur le site « xenquêtes ». (observations 23 et 32 du même proprétaire) 

Quelles sont les raisons de cette situation ? Le contenu est-il identique ? 

 

2/ A la clôture de l’opération d’aménagement foncier, quelles mesures de suivi seront mises en 

œuvre pour assurer le respect des prescriptions environnementales pour préserver les éléments boisés et 

les haies ?  

 

                                                                                                                        Le  11 juillet 2023 

Le commissaire enquêteur.                                                                                                                                                                                                                         
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